
 

 

     COMPTE RENDU DE LA REUNION DU COMITE DIRECTEUR DU C.B.D.CHARENTE 

                                        JEUDI 10 SEPTEMBRE 2009 – 18HEURES 30 - ANGOULEME 

 

 

Angoulème , le 10/09/2009 à 18 heures 30 : 

 

PRESENTS : Ms. A.MONTICO – F.FLEURANCEAU – J.P.LICTLIN – S.LACROIX – 

L.DOUSSINET – D.BROUILLET –  

Mmes. M.JOHNSON – J.LICHTLIN – J.PLINET 

Excusés  F.LICHTLIN -   

Absents : J.VILLARD – Ch.BERGEON – P.PAMPGLIONNE 

             --------------------------------------------------------------------------------- 

Avant d’ouvrir la réunion Josette PLINET demande d’avoir une pensée pour la famille à Thierry 

GARAUD dont le père est décédé (tous les deux licenciés à l’ABIE ) 

Nous avons appris le décès de Mr.BIDAINE ancien licencié du sport boules 

 

    ------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Josette PLINET remercie les membres présents , elle précise avoir programmé cette réunion en amont 

de celle des présidents pour traiter et voter des dossiers qui seront présentés aux présidents des clubs . 

Nous ne ferons pas une synthèse complète de la saison 2008/2009 mais , je tiens à traiter les points 

forts et les lacunes que le comité a vécu cette saison 

LES MUTATIONS :  

- 1 départ vers un autre CBD et CBR pour cause de déménagement 

- 4 arrivées d’un CBD vers le CBDCharente 

- 4 d’un club à un autre dans le CBD Charente 

LE CALENDRIER SPORTIF 2009/2010 CBD CHARENTE : 

Il a été mis en page par Sébastien LACROIX et imprimés par Mr.COUVIDAT , le CTAA étant fermé 

CORRESPONDANT BOULY : 

Sébastien LACROIX sera le second correspondant BOULY et ce , à la demande d’Alain MONTICO 

qui explique que cet outil de travail est devenu l’essentiel dans de nombreux domaines . ( les licences  

La validation des concours et les homologations – la saisie des points etc…) Alain sera le « maître » 

qui gérera le partage du travail entre lui et Sébastien . 

CREATION D’UNE ESB 

Une nouvelle ESB a été crée englobant les clubs  d’ANGOULEME – SOYAUX – ISLE 

D’ESPAGNAC – CHATEAUNEUF , cette demande a été validée par la FFSB sachant qu’elle était 

accompagnée d’un courrier d’Alain MONTICO pour argumenter sur le développement du sport boules 

en direction des jeunes. 

LES FACTURES : les factures des clubs seront données dans les dossiers des présidents pour un 

règlement au 30/09/2009 . 

LES LICENCES 2009/2010  

Alain MONTICO a confectionné toutes les licences , il a rencontré quelque problème pour les 

nationaux , pour la nouvelle ESB  

Josette PLINET donne le prix des licences toutes divisions confondues , sachant que la FFSB 

augmente de 1,50 €uro , il nous faut calculer le prix que va appliquer le comité , avec l’assurance de 

0,34 € + le sport boules magazine  

Tour de table   - vote accepté + 2,00 €uros sauf les jeunes inchangés 

REVISION DU CAHIER DES CHARGES : 

Josette PLINET présente un nouveau contenu dans le cahier des charges : 

A savoir , la redevance au club organisateur d’un championnat départemental ou régional , le premier 

dossier qui avait été présenté lors du congrés 2008 et qui avait soulevé des contestations de part et 

d’autre a été modifié : je vous propose de réduire à 1 €uro par joueur inscrit à chaque championnat , ce 

qui allège les taxes demandées .( plusieurs exemples sont cités) 



Josette PLNET souhaite que tous les clubs soient au même niveau et puissent organiser une 

compétition selon leur potentiel de terrain. 

Tour de table : ACCEPTE 

Concernant les indemnités pour les championnats de FRANCE , un tableau est établi et le calcul se 

fera en fonction des lieux pour les frais de déplacement . 

ARBITRAGE : Jean-Pierre LICHTLIN , l’examen des arbitres départementaux et régionaux ainsi que 

le stage de remise à niveau est ultérieurement reporté . 

Il faudra faire appel aux présidents pour des candidatures ( 1 seul aujourd’hui ) 

FEMININES : Joelle LICHTLIN , le tournoi des 10/11 octobre à Cognac est complet avec de 

nouvelles équipes . Un loto est programmé pour le vendredi 18 septembre pour financer ce tournoi . 

LES JEUNES : 

Josette PLINET  se dit déçue du travail des membres de la commission , aucun suivi, aucune action 

crédible . La maladie de Christophe BERGEON a pénalisé les activités car il était omniprésent 

Lors de la première réunion , tous les membres présents ont évoqué et suggéré plusieurs actions à 

mener : exemples proposés par Rodolphe BROTIER – Didier BROUILLET – Christophe BERGEON 

- la journée du copain 

- la démarches dans les quartiers 

- atelier découvertes etc…. 

Rien de rien n’a été fait malgré les relances faites par Alain MONTICO  

Quelques actions se sont bien déroulées : 

FLEAC avec le centre de loisirs Alain MONTICO , Sébastien LACROIX et Frantz LICHTLIN ont 

présenté et encadré plusieurs ateliers 

GONDEVILLE Christophe BERGEON , Josette PLINET après-midi découverte dans le centre de 

loisirs des vacances scolaires avec Samuel MECHAIN 

ISLE D’ESPAGNAC  stage ETR avec Stéphane MOUTON  aucun manager de la Charente , c’est 

Josette PLINET qui a encadré toute la journée les jeunes dans les divers ateliers 

POITIERS finale régional des formules , c’est encore Josette PLINET qui a emmené les trois jeunes et 

qui a encadré les ateliers toute la journée (si non nos jeunes devaient déclarer forfait) 

Et pourtant résultats : 1
er
 Jordan BERGEON – 2

ème
 Alex GILLARDEAU – 1

Er
 Steven BERGEON  

BEAU RESULTAT  de chacun dans sa catégorie 

Cognac , dans le cadre du 128 , beau concours jeunes , encadré par Alain MONTICO nos deux jeunes  

Jordan et ALEX 1
er
  

Limoges , c’est Francis FLEURANCEAU qui est obligé d’encadrer les jeunes pendant le week-end 

OU SONT NOS MANAGERS DE LA COMMISSION ? 

Josette PLINET explique que ce n’est pas son rôle d’aller encadrer les jeunes , elle souhaite que 

chaque membre prenne ses responsabilités et se motive pour développer le sport boules chez les jeunes 

. 

ASSURANCE AXA , nous avons reçu notre facture pour la responsabilité du comité  , montant 

278,13 €  -  

CONGRES 2009 : samedi 07 novembre 2009 , Isle D’Espagnac , une réunion va être programmée 

pour mettre en place , les présidents de chaque commission devront préparer leurs compte-rendu 

respectifs . 

DIVERS : Josette PLINET annonce que Jonathan VILLARD ne reconduit pas sa licence , il nous 

faudra prendre contact avec un autre jeune de - 26 ans .plusieurs noms ( 5) 

 

Il est  20 heures fin de la réunion 

 

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

                                        Josette PLINET 

 

                                               Présidente du CBD Charente 

 
 



COMPTE-RENDU DE LA REUNION DES PRESIDENTS DES A.S.ET ESB DE LA CHARENTE 

                           JEUDI 10 SEPTEMBRE 2009 ---- ANGOULEME --- 20 HEURES 30 

                                                                                                                                                                       

Angoulème , 20 HEURES 30 début de la réunion 

 

-A.B.ANGOULEME :Philippe VIGIER 

-A.S.VERRIERS CHATEAUBERNARD : Didier BROUILLET – H.B.RASTAU excusé 

-C.B.COGNAC : Francis FLEURANCEAU 

-B.BARBEZILIENNE : Patrick FONTENAUD – André MEURAILLON excusé 

-B.CASTELNOVIENNE : Claude BONNIN – André NICOLAS 

-B.SOYAUX : Abel GENERAUX  - Pierre REIGNER 

-B.GONDEVILLE :Gaston PLINET excusé 

-A.B.ISLE D’ESPAGNAC :Albert GOURY  

-B.MANSLE : Martial BLAINEAU 

-S.B.CHASSENEUIL/BONNIEURE : absent 

-ESB MANSLE / CHASSENEUIL : Corinne FAUCONNIER  - excusée 

-ESB ASVV/BB : Morgan BISSERIEX absent 

-ESB ANGOUMOIS : Sébastien LACROIX 

-Comité  directeur : Alain MONTICO – J.Pierre LICHTLIN – Martine JOHNSON – Joelle 

LICHTLIN - Josette PLINET –  

      

Josette PLINET remercie tous les membres présents pour cette réunion de travail , merci à Philippe 

VIGIER de mettre la salle de réunions à la disponibilité du comité. 

Avant  de donner l’ordre du jour Josette PLINET demande d’avoir une pensée pour le décès de 

Messieurs GARRAUD (père de Thierry ABIE) et  BIDAINE ancien licencié du sport boules 

 

 

ORDRE DU JOUR : 

 SYNTHESE DE LA SAISON  2008/2009 

Secrétariat administration Alain MONTICO ne déplore pas de lacune importante , pour les 

réponses si ce n’est qu’il est obligé de faire des relances à certains clubs .Il demande plus de 

vigilance pour un meilleur suivi . 

Alain MONTICO demande que chaque club est un correspond informatique pour l’envoi de tous 

les courriers 

Josette PLINET signale qu’ à la demande d’ Alain MONTICO , le CBDCharente aura un 

deuxième correspond « BOULY » Sébastien LACROIX .Alain continuera d’ être le 

Correspondant principal entre la FFSB et le CBD , parallèlement il va planifier le travail pour 

Sébastien . Alain MONTICO explique que de plus en plus il faudra travailler avec ce produit pour 

les demandes de concours , les homologations des concours NAT et PROPA , les licences , la 

saisie des points de tous les concours . 

La sportive Francis FLEURANCEAU donne les principaux résultats des championnats et des 

qualifications pour les France . A savoir , en double , André et Yannick MEURAILLON se sont 

qualifiés brillamment pour le France doubles à THONON où ils perdent en 8ème de finale. 

Cette saison trop de concours incomplets et surtout des forfaits. Devront nous sévire ? 

Alain MONTICO :effectif des licences pour la saison 2008/2009 :242 licencies toutes divisions 

confondues + 19 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 ASSEMBLEE GENERALE DE LA FFSB DU 05 JUILLET 2009 

 

Josette PLINET retrace les principaux sujets développés à cette assemblée générale. 

- Présentation du nouveau trésorier qui a travaillé étroitement pour pouvoir présenter le budget 

de la FFSB avec les éléments qui lui ont été fournis .Globalement le résultat de la FFSB est 

négatif – Très gros malaise dans le résultat du magazine du sport boules . 

- PRIX DE LA LICENCE + 1,50 €uro 

- LES QUOTAS : le président à mis en place depuis mars 2009 une nouvelle commission qui se 

doit de travailler  sur des différents dossiers . Les quotas ont été le premier gros volet à 

élucider. Au congrés 2008 , il a avait été présenté et voté un calcul avec un allègement sur le 

calcul des quotas . Cette formule de calcul a par la suite suscité de nombreuses  remarques et 

contestations . La commission des « sages » a supprimé cette orientation et ce dès la saison 

2009. 

La commission a étudié minutieusement plusieurs formules afin de ne pénaliser personne. 

Cette saison 2008/2009 : les comités de moins 440 (adultes et jeunes) paieront l’ effectif réél  

des licences – ils ne percevront pas d’indemnités pour le France quadrettes 3ème et 4ème 

division  seulement .Pour ne pas pénaliser la FFSB du manque à gagner , il a été soumis une 

taxe de 0,38 €/licence pour tous les comités de plus de 440 licences . 

A compter du 15/09/2009 saison 2009/2010 les comités paieront l’effectif réél de leurs 

licences toutes divisions confondues , mais AUCUNE INDEMINITE NE SERA VERSEE 

POUR TOUS LES CHAMPIONNATS DE FRANCE 

Une affiliation sera demandée à chaque AS . 

Présentation de nouveau calcul accepté au vote à l’unanimité . 

LE PAJ :Philippe COQUET se dit déçu sur les actions mal menées pour le PAJ et déplore 

l’absent total de certain CBD .Certains comités n’ont fait aucun effort pour mener des actions. 

LES ASSISES DU SPORTS :le président POYOT souhaite mettre en place les assisse du 

sport soit départementales  soit régionales ,aujourd’hui ce n’est qu’un projet . 

 

C.B.R.POITOU : réunion à Rochefort le samedi 27 juillet 2009 : 

L’ordre du jour : 

La classification pour la 2ème  division  arrêt cumul des points pondérés 69 , ce qui ressort 

pour la saison 2009/2010 :  

46 licenciés 2ème division  dont     19 CBD 17 

                                                        15 CBD 86 

                                                          9 CBD 16 

                                                          3 CBD 79 

              

          CLUB SPORTIF N4 : 3 équipes engagées  [ PORT DES BARQUES – ASVERRIERS               

CHATEAUERNARD – CHATELLERAULT ]  

            Il faut attendre les instructions de la FFSB pour établir le calendrier des rencontres . 

             ARBITRAGE : l’examen et la remise à niveau prévus en septembre sont reportés à une     

            Date ultérieure . 

         Pour la prise en charge , après réflexions et analyses , il a été décidé à la majorité de         

subventionner 50% CBR 50% CBD au prorata des participants (déplacements  - hébergement 

et restauration) 

FORMATION EDUCATEUR :Michel MONTICO doit gérer cette journée le financement sera 

le même que pour les arbitres . 

CONGRES REGIONAL le 17 octobre à SAUJON (CBD17) il est demandé aux responsables 

des commissions de faire leurs rapports pour la prochaine réunion fixée le samedi 26 

septembre à ITEUIL.   

 

                   ------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

 



APPROCHE DE LA SAISON 2009/2010 : 

- Création  d’une nouvelle ESB , ESB ANGOUMOIS regroupant les clubs de 

l’A.B.ANGOUMOISINE / A.S.B.SOYAUX / A.B ISLE D’ESPAGNAC / 

B.CASTELNOVIENNE 

Remarque formulée par Didier BROUILLET : ni a-t-il pas un certain quota de joueur pour créer une 

ESB ? 

Josette PLINET : si , dans le cas présent un léger dépassement mais la demande a été acceptée par la 

FFSB sachant qu’Alain MONTICO a joint un courrier argumentant sur les actions et développement 

du sport boules avec les jeunes. 

- LES QUOTAS : Josette PLINET retrace les grands traits de ce nouveau calcul sachant que 

pour le CBDCharente , nous avons déjà projeté de budgétiser nos qualifiés pour les 

FRANCES 

- PRIX DES LICENCES 2009/2010 , le C.B.Dcharente a voté + 2 €uros avec l’assurance 0,34 € 

et le sport boule magazine, sachant que le CBD reverse 1€ au CBR/licence (voir tableau des 

prix . 

- CAHIER DES CHARGES : Josette PLINET explique avoir revu à l’étude le cahier des 

charges qui avait été présenté lors du congrés mais qui avait suscité un certain malaise dans les 

clubs .pour sa part , elle trouvait cette charge lourde .Elle présente un nouveau calcul qui a été 

validé par le bureau  et le comité directeur . A savoir une taxe de 1 €uro par joueur participant 

aux éliminatoires départementaux ou régionaux (ci-joint tableau) ACCEPTE 

- Présentation du nouveau cahier des charges avec le calcul des éventuelles indemnités à verser 

aux qualifiés (es) pour les FRANCES 

ALAIN MONTICO : remets les licences  à chaque club avec le calendrier départemental mis en page 

par Sébastien LACROIX . 

Pour les concours il explique la marche à suivre , le bon contenu des affiches et les demandes 

d’homologation  Tout doit être rempli correctement et surtout dans les délais à savoir 3mois avant la 

date du concours mais plus tôt si possible car il lui faudra tout rentrer dans BOULY et si les 

formulaires ne sont pas corrects le système les rejettera .Pour les concours les points seront saisis par 

Sébastien LACROIX . 

Il rappelle que chaque club doit avoir un correspondant internet. 

                TRESORERIE : les factures sont remis à chaque président règlement demandé avant fin 

septembre . 

                  SPORTIVE : Francis FLEURANCEAU ,2
ème

 DIVISION = 9 joueurs  = 3 doubles 

déclarées à la FFSB [ DOUSSINET/PEYNAUD/SOUMAGNE (ABA) 

GREIL/ANDRIEUX/BISSERIER ( ASVRRIERS) FLEURANCEAU/BARAT (CBCOGNAC) 

 N4 la FFSB a regroupé le POITOU avec la LOIRE ATLANTIQUE , soit 5 équipes au total ) malgré 

les remarques  formulées par le président régional du POITOU Christian DEMARCONNAY  la FFSB 

maintient cette formule en match A/R 

 

AS 3
ème

 et 4
ème

  DIVISION : 7 équipes engagées , des représentants de l’ESB Angoumois demandent 

pour créer une équipe en entente ou que des joueurs d’un club jouent dans une équipe déjà constituée. 

REPONSE : NON tout CLUB  formant une équipe en ESB ou 2 équipes se doit de donner la liste de 

ses joueurs ( 7 minimum) Tous les club ont reçus une note le spécifiant 

Josette PLINET intervient  et souligne que la création de l’ESBAngoumois c’est faite un peu tard , elle 

l’avait mentionné lors de la réunion ou elle avait été conviée . 

Alain MONTICO confirme . 

Comme il avait été mentionné dans l’ordre du jour Francis FLEURANCEAU , Jean-Pierre LICHTLIN 

procède au tirage ( voir tableau) 

RAPPEL : LES DATES DEVRONT ETRE RESPECTEES –  

Si le samedi , un match de club N4 doit être programmé il faudra faire le match des AS LE 

DIMANCHE  

Question formulée : pour les championnats si un joueur d’une AS joue avec une équipe  d’une AS de 

l’ESB , sous quel  nom devra s’engager l’équipe ? 

Francis FLEURANCEAU : au nom de l’ESB , c’est obligatoire 



LES AFFICHES : pour tous les concours de toutes les catégories vous devez impérativement les faire 

valider par la présidente du CBD . 

ATTENTION AUX FORFAITS : prévenez vos joueurs qui se font inscrire d’avoir la correction de 

prévenir au moins la veille du concours . Nous seront obligés de sévire . 

ARBITRAGE : Jean-Pierre LICHTLIN , demande des candidats pour des arbitres départementaux . Il 

serait bien que chaque club est un arbitre . Envoyer vos candidatures 

Josette PLINET souligne que chaque candidat recevra un RTI et devra faire « un apprentissage » avant 

son examen et ce , à la demande de Marcel JOURDAIN 

Les tenues arbitres , la FFSB étudie pour de nouvelles tenues plusieurs fournisseurs ont été contactés 

Les ordres de mission sont envoyés trop tôt aux arbitres qui  par la suite ,oubli . A revoir lors de a 

réunion de la commission . 

 

FEMININE :Joelle LICHTLIN , le tournoi est reconduit les 10/11 octobre pour subventionner cette 

manifestation les féminines organisent un loto le vendredi 18 septembre à Cognac 

 

QUESTIONS AUX PRESIDENTS : 

Albert GOURY déplore que les concours de l’ABIE sont incomplets pour le semi-nocturne 9 équipes 

inscrites ce jour . Il envisage de faire moins de concours . Le club a participé au forum des associations 

à l’espace CARAT 

Martial BLAINEAU prochain concours le 27 septembre complet aujourd’hui 

 

DIVERS / LE CONGRES 2009 

Samedi 07 novembre 2009 à ISLE D’ESPAGNAC , les clubs seront avisés sur le lieu exact , l’heure 

dans un prochain courrier . 

 

Il et 23 heures fin de la réunion 

 

         ------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

                                              Josette PLINET 

 

                                  Présidente du CBD Charente 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                               

 

 

 



 

 

 


